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LA CHAMBRE DE LA COUR SUPREME des Chambres extraordinaires au sem des 

tribunaux cambodgiens etablies pour poursuivre les auteurs presumes des crimes commis 

durant la periode du Kampuchea democratique entre Ie 17 avril 1975 et Ie 6 janvier 1979 

(respectivement, la« Chambre » ou la« Chambre de la Cour supreme ») ; 

AYANT ETE SAISIE de la demande deposee Ie 5 fevrier 2016 par NUON Chea visant 

Ie reexamen de sa decision de ne pas citer a comparaitre ni HENG Samrin 

ni Robert LEMKIN au cours des audiences en appel dans Ie cadre du dossier n° 00210 1 

et de ne pas recevoir en tant qu'elements de preuve les documents foumis par 

Robert LEMKIN (la« Demande »)1 ; 

RELEVANT QUE NUON Chea soutient que la decision de 21 octobre 2015 statuant sur 

ses demandes pendantes tendant a voir declarer recevables des elements de preuve 

supplementaires en appel (la « Decision relative aux elements de preuve supplementaires »)2 

est fondamentalement erronee, etant donne que par cette decision, la Chambre de la Cour 

supreme rejette, en reportant la notification de l'expose de ses motifs a une date ulterieure, 

la plupart de ses demandes alors que les elements de preuve sollicites revetent 

une importance unique et cruciale pour la presentation de sa cause et remplissent les criteres 

de recevabilite requis3 
; 

RELEVANT QUE NUON Chea fait valoir i) que Ie pouvoir confere a une chambre 

de reexaminer ses decisions s'applique non seulement lorsqu'il est fait etat 

d'une 'circonstance nouvelle' survenue depuis Ie prononce de la decision contestee, 

mais egalement lorsqu'une telle decision etait 'erronee' ou 'a cause une injustice,4 et ii) que 

Ie droit intemationalement reconnu de se voir notifier une decision de justice motivee 

s'applique aux decisions de la Chambre de la Cour supreme5
, et NOTANT QUE c'est sur 

ce fondement qu'il lui demande, a titre principal, de reexaminer sa Decision relative 

aux elements de preuve supplementaires des lors que celle-ci ne reconnait pas sa demande 

tendant a faire comparaitre HENG Samrin et Robert LEMKIN et a voir declarer recevables 

1 Doc. n° F2110, NUON Chea's Requestfor Reconsideration of the Supreme Court Chamber's Decision not to 
Summons HENG Samrim and Robert LEMKIN and to Admit Evidence Produced by Robert LEMKIN on Appeal, 
4 fevrier 2016 (la« Demande »). 
2 Doc. n° F2/9, Decision on Pending Requests for Additional Evidence on Appeal and Related Matters -
Disposition, 21 octobre 2015. 
3 Demande, par. 4 a 6, 17,32 et 33, 45, 56. 
4 Demande, par. 29 et 30. 
5 Demande, par. 3l. 
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en tant qu'elements de preuve les document fournis par ce dernier ou, a titre subsidiaire, 

de notifier l'integralite des motifs de sa decision avant la reprise des audiences d'appe16 
; 

RELEVANT QUE les co-procureurs, d'une part, s'opposent a la mesure demandee a titre 

principal par NUON Chea - a savoir Ie reexamen de la Decision relative aux elements 

de preuve supplementaires - aux motifs que plusieurs arguments presentes a l'appui de celle

ci sont 'repetitifs et non pertinents' et que l'interesse ne fournit aucune preuve de nature a 

demontrer l'existence d'un nouveau fait ou d'une circonstance nouvelle 7 et, d'autre part, 

ne formulent aucune objection ala me sure presentee a titre subsidiaire par l' Accuse tendant a 

ce que la Chambre de la Cour supreme notifie l'expose de ses motifs, en soulignant toutefois 

Ie caractere tardif de cette derniere demande8 
; 

RAPPELANT QUE conformement a la pratique internationale en vigueur9
, la Chambre 

de la Cour supreme n'accueillera une demande de reexamen d'une de ses decisions 

que lorsqu'il a ete demontre qu'il existe des raisons imperieuses - dont l'existence d'un fait 

nouveau ou d'une circonstance nouvelle - justifiant un tel reexamen lO
, etant donne qu'il s'agit 

d'une procedure exceptionnelle et non d'une voie de recours supplementaire permettant 

de revenir sur des questions ayant deja ete debattues, examinees et tranchees ; 

ATTENDU QUE dans sa Demande, NUON Chea ne fait que repeter des arguments deja 

avances dans des demandes precedentes, et que la Chambre de la Cour supreme ne voit 

aucune raison imperieuse de reexaminer sa Decision relative aux elements de preuve 

supplementaires ; 

ATTENDU QUE la Chambre de la Cour supreme commumquera l'expose des motifs 

de sa Decision relative aux elements de preuve supplementaires mais que, pour des raisons 

6 Demande, par, 57 et 58. 
7 Doc. n° F2110/2, Co-Prosecutors' Response to NUON Chea's Request for Reconsideration of the Supreme 
Court Chamber's Decision not to Summons HENG Samrin and Robert LEMKIN and to Admit Evidence 
Produced by Robert LEMKIN on Appeal, 9 fevrier 2016 (la« Reponse »), par. 2 a 5, 7. 
8 Reponse, par. 6. 
9 Affaire Le Procureur c. Ruto et Sang, n° ICC-O 1/09-0 1111, Decision on the Sang Defence's Request 
for Reconsideration of Page and Time Limits, Chambre de premiere instance, 10 fevrier 2015, par. 19; 
Affaire Le Procureur c/ Galic, n° TT-98-29-[A], Decision relative a la demande de reexamen deposee par 
la Defense, Juge de la mise en etat en appel, 16 juillet 2004; Affaire Le Procureur c/ Popovic, n° IT-05-88-T, 
Decision on Defence Motion Requesting Reconsideration or Certification of Decision Admitting Exhibits with 
Testimony of Witness, Chambre de premiere instance, 20 juillet 2007, p. 4 et 5 ; Affaire Le Procureur c. Jean
Bosco Barayagwiza, n° ICTR-99-52A-R, Decision on Jean-Bosco Barayagwiza's Motion for Review andlor 
Reconsideration of the Appeal Judgement of28 November 2007, Chambre d'appel, 22 juin 2009, par. 22 et 23. 
10 Doc. n° F3011611, Decision on Co-Prosecutors' Submissions on Proceeding with Appeal Hearing, 
3 decembre 2015, p. 3. Voir egalement Doc. n° F3111, Decision on Renewed Requests to Intervene or Submit 
Amicus Curiae Brief in Case 002101, 11 decembre 2015, p. 3 
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d'economie des moyens judiciaires et dans un souci d'eviter d'avoir a se pencher a ce stade 

sur des questions principales touchant a la preuve, elle Ie fera a un stade ulterieur, a savoir 

dans Ie cadre de son jugement relatif aux appels en instance; 

CONSIDERANT QU'un report de la notification de l'expose de ses motifs ne porte 

aucunement atteinte aux droits proceduraux de NUON Chea des lors que la Decision relative 

aux elements de preuve supplementaires n'est pas susceptible d'appel et qu'il n'existe pas 

d' autre demarche procedurale disponible aI' Accuse pour obtenir Ie droit d' obtenir 

la communication immediate de ces motifs. 

PAR CES MOTIFS: 

REJETTE la Demande. 

Phnom Penh, Ie 11 fevrier 2016, 

Le President de Ia Chambre de Ia Cour supreme, 

Isignel 

KONGSrim 
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